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A l’article 10, ajouter un 5° rédigé comme suit :

«5° d’établir des indicateurs de performance pour ses
différentes activités.».

J U S T I F I C A T I O N

L’amendement vise à permettre une évaluation plus
fine de l’activité selon des indicateurs que le conseil
d’administration a la tâche d’établir.

M. LEBRUN

A. LIÉNARD
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